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Rueil Malmaison, le …. 

Objet : Décret N° 2014-285 du 3 mars 2014 : prise en compte du classement de nos activités sous les 

rubriques 4718, 1414, 4734 et 1435 de la nomenclature – demande d’antériorité 

Madame, Monsieur  

L’exercice des activités de la Société des Pétroles SHELL située sur la RN24 / Aire de MALVILLE sur le 

territoire de la commune de PLOERMEL,  traduit à ce jour la situation administrative régulière suivante 

(documents figurants en annexes du présent courrier) : 

- Récépissé de déclaration en date du 19 octobre 2009 concernant ses activités de stockage et distribution 

de carburants (rubriques 1432.2.b et 1434.1.b) et de distribution de gaz inflammable (rubrique 1414.3). 

- Courrier de demande d’antériorité envoyé par la société des Pétroles SHELL en date du 4 Avril 2011 

sollicitant le bénéfice d’antériorité sous le régime de la déclaration préfectorale sous la rubrique 1435.3 ; 

- Courrier de la Préfecture des Yvelines en date du 21 Novembre 2011 donnant acceptation du bénéfice 

d’antériorité sous la rubrique 1435.3. 

- Courrier de cessation d’activité en date de 2013 concernant ses activités de stockage et de distribution 

de gaz inflammable (rubrique 1412 et 1414). 

Pour tenir compte des dispositions issues de la directive n° 2012/18/UE du 4 juillet 2012 (Directive « Seveso 

3 »), vous trouverez adossé à ce courrier  l’examen de notre nouveau classement ICPE (décret N°2014-284 

du 3/03/2014 modifiant la nomenclature des installations classées) 

En application de l’article L. 513-1du Code de l’Environnement, et compte tenu du caractère régulier de sa 

mise en service, la société des pétroles SHELL sollicite la poursuite de l’exercice de ses activités sous 

couvert du bénéfice de  l’antériorité. 

Restant à votre entière disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions d’agréer, 

Monsieur le Préfet, l’expression de nos salutations distinguées. 

Laurent DESCHAMPS 
Responsable National du réseau SHELL

Préfecture du MORBIHAN 
Bureau de l’environnement – ICPE 

Place du Général de Gaulle 

56000 VANNES 

055040
Timbre
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Rubrique 

ICPE  
Intitulé de la rubrique 

Volumes d’activités de notre 

station 
Classement

4734.1.c 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 

essences et naphtas ;  kérosènes (carburants d'aviation compris) ; 

gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage domestique et 

mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de 

substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes 

usages et présentant des propriétés similaires en matière  

d'inflammabilité et de danger pour l'environnement.

La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations, y 

compris dans les cavités souterraines, étant :  

1. Pour les cavités souterraines, les stockages enterrés ou en double 

enveloppe avec système de détection de fuite :  

a) Supérieure ou égale à 2 500 t …………………………………A 

b) Supérieure ou égale à 1 000 t mais inférieure à 2 500 t ……...E 

c) Supérieure ou égale à 50 t d'essence ou 250 t au total, mais 

inférieure à 1 000 t au total ……………………………………..DC 

cuves enterrées double 

enveloppe avec système de 

détection de fuite 

SP95 : 15m
3
+ 35m

3 

SP98 : 25m
3

Gasoil : 35m
3
+ 25m

3 

Vpower diesel : 15m
3 

Soit : 

58 t d'essence  

121 t de carburants

DC 

1435.3 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les 

carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans 

les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou 

d’aéronefs. 

Le volume annuel de carburant distribué étant :  

1. Supérieur à 40 000 m³ ………………………………………..A 

2. Supérieur à 20 000 m³ mais inférieur ou égal à 40 000 m³ …E 

3. Supérieur à 100 m³ d'essence ou 500 m³ au total, mais inférieur ou 

égal à 20 000 m³………………………………………………...DC 

Distribution 2012 :  
� Volume d’essence : 429 m

3

� Volume carburants : 2 205 m
3

Distribution 2013 :  
� Volume d’essence : 401 m

3

� Volume carburants : 2 018 m
3

Distribution 2014 :  
� Volume d’essence : 428 m

3

� Volume carburants : 2 106m
3

DC 

4001 

Installations présentant un grand nombre de substances ou 

mélanges dangereux et vérifiant la règle de cumul seuil bas ou la 

règle de cumul seuil haut mentionnées au II de l'article R. 511-11 

Sb = 0,05  < 1 NC 
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COLOMBES, le 4 avril 2011 

Objet : Décret N° 2010-367 du 13 avril 2010 : prise en compte du classement de nos activités sous la 

rubrique 1435 de la nomenclature – demande d’antériorité 

Madame, Monsieur  

Les activités de la station service exploitées par la Société des Pétroles SHELL située RN24 / Aire de 

MALVILLE sur le territoire de la commune de PLOERMEL sont ce jour régies sous couvert (document joint 

au présent courrier) d’un récépissé de déclaration en date du 19 octobre 2009 concernant ses activités de 

stockage et distribution de carburants (rubriques 1432.2.b et 1434.1.b) et de distribution de gaz inflammable 

(rubrique 1414.3). 

L’institution de la rubrique 1435 de la Nomenclature (décret N° 2010-367 du 13 avril 2010) ; spécifiquement 

dédiées aux stations services, conduit au déclassement de nos activités sous la rubrique 1434. 

Afin de pouvoir bénéficier du régime de l’antériorité prévu par l’article R513-1 du Code de 

l’Environnement,  

et tel que proposé par la circulaire du 16/04/10, vous trouverez ci-joint une synthèse des quantités annuelles 

de carburants distribuées au cours des trois dernières années civiles. 

2008 2009 2010 

Volume d’essence distribué 587 m
3
 643 m

3
 631 m

3

Volume de gasoil distribué 2 300 m
3
 2 126 m

3
 2 336 m

3

Volume équivalent distribué  

(V eq en m
3
) 

1 047 m
3
 1 069 m

3
 1 099 m

3

Cette synthèse met en évidence que notre site d’activités relève du régime de déclaration préfectorale au 

titre de la rubrique 1435 de la nomenclature, 

Restant à votre entière disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions d’agréer, 

Monsieur le Préfet, l’expression de nos salutations distinguées. 

Laurent COSTA 

Directeur du Réseau 

Préfecture du MORBIHAN  
Bureau de l’environnement – ICPE 

Place du Général de Gaulle 

56000 VANNES 
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